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Numéro : RHR-213  

Titre : Perfectionnement professionnel 

Responsable de lôapplication : Vice-recteur à l’administration 

Entrée en vigueur : Le 30 mai 2018 

Adopté : Le 30 mai 2018 par le Bureau des gouverneurs  
Ce document remplace tout règlement antérieur sur le sujet.


